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Décision n°  1489  / 2026 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME FLORENCE HAMON 

 
Le Directeur Général par intérim de l'Etablissement Public Foncier de Normandie,                  

Monsieur Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

 
la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 

 déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 

Etablissement Public Foncier de 
Normandie à compter du 1er janvier 2026,  

 
-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  

 
Considérant la Convention de Portage Foncier signée entre l Etablissement Public Foncier de 

Normandie et le Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres le 10 Juillet 2020, après délibération 
du Conseil d Administration de l Etablissement Public Foncier Normandie le 25 Novembre 2019, et 
délibération du Conseil d Administration du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres                            
du 27 Juin 2019, 

 
Considérant le projet d acte de vente établi par l office notarial de Maître Lucas RAYNAUD, en 

qualité d'associé et au nom de la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée "OFFICE 
NOTARIAL DES SABLES D'AUGE", dont le siège est à DOZULE, 10 bis faubourg du Pont Mousse, 
titulaire d'un Office Notarial à la résidence de MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE (Calvados), 6 route 
de Cabourg, assistant l E.P.F de Normandie et ayant reçu l accord écrit de l Etablissement Public 
Foncier Normandie,  

  
DECIDE : 

 
Article 1er : 

rial susnommé, par lequel 
 du BIEN dont la 

désignation est la suivante :  
 

 
Un premier logement :  
Au rez-de-chaussée : Une véranda, une cuisine  salle à manger, salon,  

 
Un second logement :  
Au rez-de-chaussée : Une véranda, une cuisine, une pièce avec lavabo et wc, une salle à manger  

 

bains avec wc.  
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En extérieur : 
Un jardin clos avec quatre cabanons, 
Un grand atelier avec bureau, wc et remise 
Un garage

Ce BIEN étant sis sur la Commune de MERVILLE FRANCEVILLE (14810) 5091 Route de Cabourg, 
et édifié sur les parcelles cadastrées section F numéros 127 et 179 pour une superficie totale                             
de 947 m², moyennant TROIS CENT TRENTE MILLE NEUF CENT NEUF
EUROS ET DIX CENTIMES (330.909,10 à laquelle de remploi                                        
de 34.090,90 , 

Soit un montant TOTAL TROIS CENT SOIXANTE-CINQ MILLE 
Lucas RAYNAUD, 

rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus 
tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé, 

Article 2 : actes 

Fait à ROUEN, le Notifiée à ROUEN le 
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EN
ACADÉMIE |
DE NORMANDIE
Liberté

Égalité
;

Fraternité LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE NORMANDIE,

RECTRICE DE l'ACADEMIE DE NORMANDIE,

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

- Vu le code de l'éducation et notammentl'article D 511-51;

- Vu le décret en date du 12 mars 2025 portant nomination de la rectrice de la région académique de Normandie,

rectrice de l'académie de Normandie, Madame Valérie CABUIL ; |

- Vu l'arrêté de composition de la commission académique d'appel en date du 31 mars 2025;

ARRETE MODIFICATIF

Article 1°: La composition de la commission académique d'appel des conseils de discipline de l'académie de

Normandie est modifiée comme suit:

Madame Valérie CABUIL,rectrice de la region académique,rectrice de l'académie de Normandie, Chancelière des

Universités, présidente de la commission académique d'appel;

Représentants de la présidente :

- Madame Françoise MONCADA,directrice académique des services de l'Education nationale de l'Eure;

- Monsieur Jean-Luc LEGRAND),directeur académique des services de l'Education nationale de l'Orne;

- Madame Dominique CANTRELLE, conseillère technique de la rectrice pour les établissements et la vie scolaire ;

- Monsieur David MARIE, directeur de cabinet adjoint de madamela rectrice.

MEMBRESTITULAIRES: MEMBRES SUPLEANTS:

- Monsieur Benoît ROGER, | - Monsieur Frédéric MARCHAND

Directeur académique adjoint des services de Directeur académique adjoint des services de

l'éducation nationale de la Seine-Maritime ; l'Education nationale de l'Eure ;

- Monsieur Sebastiano IARIA, . - Madame Alexandra BELIN,

Principal au collège « Pierre Brossolette » à Principale au collège Louise Michel à Saint-

Brionne; Etienne-du-Rouvray;

- Mandat non pourvu ° - Mandat non pourvu;

Enseignant(e);

Madame Emmanuelle GANCHE,
Représentante des parents d'élèves (FCPE14) ;

Madame Nathalie DUBUISSON,
Représentante des parents d'élèves (FCPE 27);

Enseignant(e) ;

Monsieur Jérôme ALLAIN,

Représentant des parents d'élèves (FCPE14);

M.Laurent LAFON,

Représentant des parents d'élèves (FCPE 27);

Article 2 : Le secrétaire général de l'académie de Normandie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

FaitàCaen,le 3 { MARS 2026

Valér UI
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